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ARTICLE 5 OCTIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sur la forme, il n’est pas convenable d’introduire des dispositions pénales substantielles dans un 
projet loi de transposition de directives.

Sur le fond, nous restons persuadés que le juge d’application des peines ne devrait pas pouvoir 
convertir des peines d’emprisonnement en sursis avec mise à l’épreuve, ou en contrainte pénale, 
comme le prévoit cet article, quand bien même un principe de conversion de la peine aurait été 
initié par la loi pénitentiaire de 2009.


